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(54) BOITE DE CONDITIONNEMENT POUR HARNAIS D’ENCORDEMENT

(57) La boite de conditionnement (1) pour un harnais
d’encordement comporte un fond (2), deux parois laté-
rales principales (3), deux parois latérales complémen-
taires (4) et un couvercle (5). Le fond (2), les deux parois
latérales complémentaires et principales (4, 3) et le cou-
vercle (5) définissent une cavité de conditionnement. Le
couvercle (2) est monté mobile par rapport à une des
parois latérales principales (3) au moyen d’une charnière
de fermeture (7). Le fond (2) possède deux parois élé-
mentaires (2a) reliées par une charnière de déformation
(9). Le fond (2) est relié à deux parois latérales principales
(2) au moyen de deux charnières de raccordement. Les
charnières de raccordement sont séparées par la char-
nière de déformation. Les parois latérales principales
sont séparées par les parois latérales complémentaires
et les parois latérales complémentaires possèdent cha-
cune deux parois élémentaires reliées par une charnière
de déformation Les parois élémentaires (8a, 8b) et la
charnière de déformation du fond (2) et des parois laté-
rales complémentaires (4) autorisent la modulation de
l’écartement entre les parois latérales principales (3) et
ajuste le volume de la cavité de conditionnement.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une boite de conditionne-
ment pour un harnais d’encordement.

Technique antérieure

[0002] De manière classique, les harnais d’encorde-
ment sont conditionnés à l’intérieur de boites ou de sa-
chets pour leur transport et/ou leur présentation au futur
utilisateur. Afin de pouvoir s’adapter à la morphologie de
l’utilisateur, différentes tailles de harnais sont produites
et sont introduites dans des boites ou sachets pour
l’acheminement des harnais jusqu’à l’utilisateur final.
[0003] Comme il existe différentes tailles de harnais,
il est avantageux de produire et de gérer différentes
tailles de conditionnements qui se présentent sous la for-
me de boites et sachets. Le sachet est un emballage
souple, il s’adapte plus facilement à la différence de di-
mensions entre les multiples tailles de harnais ce qui
autorise éventuellement l’utilisation d’une seule taille de
sachet. Cependant, l’utilisation d’un sachet souple déli-
vre rarement une présentation flatteuse du produit qui a
été comprimé lors du transport. Par ailleurs, le condition-
nement d’un harnais dans un sachet trop volumineux ne
renvoie pas une impression positive. Il en est de même
lorsqu’une seule taille de boite rigide est utilisée pour
conditionner des harnais ayant des dimensions différen-
tes et cela génère des couts de transport conséquents.
Il est donc avantageux d’utiliser différentes boites adap-
tées pour le conditionnement des harnais. Cependant,
cela occasionne des frais de gestion supplémentaires.

Objet de l’invention

[0004] Un objet de l’invention consiste à pallier ces in-
convénients, et plus particulièrement à fournir une boite
de conditionnement qui permet de mieux s’adapter à des
harnais d’encordement ayant des dimensions différen-
tes.
[0005] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
une boite de conditionnement pour un harnais d’encor-
dement comportant un fond, au moins deux parois laté-
rales principales, au moins deux parois latérales com-
plémentaires et un couvercle. Le fond, les au moins deux
parois latérales complémentaires et principales et le cou-
vercle définissent une cavité de conditionnement pour le
harnais d’encordement. Le couvercle est monté mobile
par rapport à une des au moins deux parois latérales
principales ou complémentaires au moyen d’au moins
une charnière de fermeture.
[0006] La boite de conditionnement est remarquable
en ce que :

- le fond possède au moins deux parois élémentaires
reliées par au moins une charnière de déformation,

- le fond est relié à deux parois latérales principales
au moyen de deux charnières de raccordement, les
deux charnières de raccordement étant séparées
par la charnière de déformation,

- les au moins deux parois latérales principales sont
séparées par les au moins deux parois latérales
complémentaires et les au moins deux parois laté-
rales complémentaires possèdent chacune au
moins deux parois élémentaires reliées par au moins
une charnière de déformation.

[0007] Les au moins deux parois élémentaires et les
au moins une charnière de déformation du fond et des
parois latérales complémentaires sont agencées de ma-
nière à autoriser la modulation de l’écartement entre les
deux parois latérales principales et ajuster un volume de
la cavité de conditionnement.
[0008] De manière avantageuse, les au moins deux
parois latérales principales et les au moins deux parois
latérales complémentaires sont réalisées en carton, en
plastique, en bois, en feuilles métalliques. Les au moins
une charnière de déformation du fond et des au moins
deux parois latérales complémentaires sont formées par
une ligne de pliage.
[0009] Dans une configuration particulière, la au moins
une charnière de déformation du fond est montée mobile
par rapport aux au moins deux parois latérales complé-
mentaires de manière à se déplacer uniquement dans
un plan médian disposé à équidistance des deux parois
latérales principales.
[0010] Préférentiellement, une des parois latérales
principales est prolongée par deux parois latérales com-
plémentaire. Ladite paroi latérale principale définit avec
chacune desdites deux parois latérales complémentai-
res une charnière courbe.
[0011] Selon un mode de réalisation, le fond est uni-
quement connecté directement aux au moins deux parois
latérales principales.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, le fond dé-
finit un trou traversant avec chacune des au moins deux
parois latérales complémentaires.
[0013] Selon un développement, le couvercle possède
un élément filaire coopérant avec un connecteur monté
sur ou formé dans une des au moins deux parois latérales
principales et au moins deux parois latérales complé-
mentaires ou une des au moins deux parois latérales
principales possède un élément filaire coopérant avec
un connecteur monté sur ou formé dans le couvercle.
[0014] Avantageusement, le connecteur est formé par
un trou dans une des au moins deux parois latérales
principales.
[0015] Dans une configuration préférentielle, le cou-
vercle possède au moins deux parois élémentaires re-
liées par au moins une charnière de déformation.
[0016] Dans un autre développement, l’élément élas-
tique est fixé au couvercle par au moins un point de fixa-
tion et le au moins un point de fixation est séparé de la
au moins une charnière de fermeture par la au moins
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une charnière de déformation du couvercle.
[0017] Dans une configuration particulière, le couver-
cle est uniquement connecté directement à au moins une
des au moins deux parois latérales principales.
[0018] Dans un autre développement, un harnais d’en-
cordement est installé dans la cavité de conditionnement.
[0019] L’invention a pour objet un procédé de condi-
tionnement d’un harnais d’encordement dans une boite
de conditionnement qui peut être mis en œuvre facile-
ment et qui améliore le rendu du harnais pour le futur
utilisateur tout en pouvant s’adapter aux dimensions du
harnais d’encordement.
[0020] Le procédé de conditionnement d’un harnais
d’encordement dans une boite de conditionnement com-
prend successivement :

- fournir la boite de conditionnement selon l’une des
configurations précédentes,

- installer le harnais d’encordement dans la cavité de
conditionnement définie par la boite de conditionne-
ment,

- fermer la cavité en rabattant le couvercle et en ajus-
tant le volume de la cavité au volume du harnais
d’encordement en modulant l’écartement entre les
deux parois latérales principales.

Description sommaire des dessins

[0021] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1, illustre schématiquement une vue en
perspective d’une boite de conditionnement fermée
selon l’invention ;

- la figure 2, illustre schématiquement deux vues de
côté et une vue de face d’une boite de conditionne-
ment fermée selon l’invention ;

- la figure 3, illustre schématiquement une vue de des-
sus, une vue de face et une vue de dessous d’une
boite de conditionnement fermée selon l’invention ;

- la figure 4, illustre schématiquement une vue de dos
d’une boite de conditionnement selon l’invention ;

- la figure 5, illustre schématiquement trois niveaux
de remplissage de la boite de conditionnement.

Description des modes de réalisation

[0022] La boite de conditionnement 1 pour un harnais
d’encordement illustrée aux figures 1 à 6 comporte un
fond 2, au moins deux parois latérales principales 3, au
moins deux parois latérales complémentaires 4 et un
couvercle 5. Le fond 2, les au moins deux parois latérales
complémentaires 4, les au moins deux parois latérales
principales 3 et le couvercle 5 définissent une cavité de
conditionnement 6 pour le harnais d’encordement. Le

couvercle 5 est monté mobile par rapport aux parois la-
térales principales 3 et complémentaires 4 au moyen
d’au moins une charnière de fermeture 7.
[0023] Dans un mode de réalisation illustré, le couver-
cle 5 est monté à pivotement au moyen d’un charnière
7 montée uniquement sur une extrémité d’une des parois
latérales principales 3. Dans le mode de réalisation illus-
tré, le couvercle 5 comporte une unique languette qui se
rabat pour fermer la cavité 6. En alternative, plusieurs
languettes sont utilisables qui coopèrent pour fermer la
cavité.
[0024] Le fond 2 possède au moins deux parois élé-
mentaires 2a reliées ensemble par au moins une char-
nière de déformation 8a. Le fond 2 est relié à deux ou au
moins deux parois latérales principales 3 au moyen de
deux ou aux moins deux charnières de raccordement 9a.
Les deux charnières de raccordement 9a sont séparées
par la charnière de déformation 8a. De manière avanta-
geuse, les charnières de raccordement 9a avec le fond
2 et la charnière de déformation 8a définissent des axes
de rotation qui sont parallèles. Deux parois élémentaires
2a sont montées à pivotement l’une par rapport à l’autre
autour de l’axe de rotation défini par la charnière de dé-
formation 8a. Il est avantageux de former une boite de
conditionnement 1 qui ne comporte que deux parois la-
térales principales 3.
[0025] Dans le mode de réalisation illustré, chaque pa-
roi élémentaire 2a est montée à pivotement par rapport
à une seule paroi latérale principale 3 au moyen d’une
charnière de raccordement 9a qui définit un axe de pi-
votement.
[0026] Les au moins deux parois latérales principales
3 et les au moins deux parois latérales complémentaires
4 forment un anneau. Les au moins deux parois latérales
principales 3 sont séparées par les au moins deux parois
latérales complémentaires 4. Les au moins deux parois
latérales complémentaires 4 possèdent chacune au
moins deux parois élémentaires 4a reliées par au moins
une charnière de déformation 8b.
[0027] Les au moins deux parois élémentaires 2a, 4a
et les au moins une charnière de déformation 8a/8b du
fond 2 et des parois latérales complémentaires 4 sont
agencées de manière à autoriser la modulation de l’écar-
tement entre deux parois latérales principales 3 et ajuster
un volume de la cavité de conditionnement 6. Les deux
parois latérales principales 3 sont montées mobiles l’une
par rapport à l’autre ce qui permet d’ajuster le volume de
la cavité de conditionnement au moyen du fond 2 et des
parois latérales complémentaires 4 qui se déforment.
[0028] Les parois latérales principales 3 et les parois
latérales complémentaires 4 s’étendent selon une pre-
mière direction depuis le fond 2 vers le couvercle 5. La
connexion mécanique entre les parois latérales princi-
pales 3 et les parois latérales complémentaires 4 s’étend
principalement selon la première direction. Les parois
latérales complémentaires 4 sont déformables au moyen
d’une ou plusieurs charnières de déformation 8b. La dé-
formation des parois latérales complémentaires 4 permet
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de moduler la forme de l’anneau, moduler l’écartement
entre les parois latérales principales 3 et moduler le vo-
lume de cavité de conditionnement 6.
[0029] Pour ajuster le volume de la cavité de condi-
tionnement 6, les parois latérales complémentaires 4
comportent une ou plusieurs charnières de déformation
8b qui permettent d’adapter la largeur effective de la paroi
latérale 4 entre les parois latérales principales 3. Dans
le mode de réalisation illustré, la boite de conditionne-
ment 1 comporte uniquement deux parois latérales com-
plémentaires 4 et deux parois latérales principales 3. Les
deux parois latérales principales 3 sont avantageuse-
ment montées parallèles entre elles ou sensiblement pa-
rallèles et les charnières de déformation 8b sont montées
de manière à conserver le parallélisme ou quasi-paral-
lélisme entre les deux parois latérales principales 3. Le
fond comporte également une charnière de déformation
8a ce qui n’empêche pas le rapprochement ou l’éloigne-
ment des parois latérales principales 3 entre elles.
[0030] Pour réduire l’évolution de l’encombrement la-
téral procuré par les parois latérales complémentaires
lorsque les deux parois latérales principales se rappro-
chent, il est possible d’augmenter le nombre de charnière
de déformation dans les parois latérales complémentai-
res.
[0031] Comme illustré à la figure 2, il est possible d’uti-
liser des parois latérales principales 3 légèrement cour-
bées.
[0032] Préférentiellement, le fond 2, le couvercle 5, les
parois latérales principales 3 et les parois latérales com-
plémentaires 4 forment une boite monobloc ou monoli-
thique. Avantageusement, ces éléments proviennent
d’une même feuille de matériau.
[0033] Dans un mode de réalisation avantageux, les
au moins deux parois latérales principales 3 et les au
moins deux parois latérales complémentaires 4 sont réa-
lisées dans une feuille de carton, une feuille en bois, une
feuille en matériau plastique, éventuellement une feuille
en matériau métallique. La ou les charnières de défor-
mation 8b des au moins deux parois latérales complé-
mentaires 4 sont formées par une ligne de pliage. Il est
également de former les autres charnières par des lignes
de pliage, par exemple, la charnière de fermeture 7, les
charnières de raccordement 9a et/ou 9b ou tout autre
charnière de déformation.
[0034] L’utilisation de charnières formées par des li-
gnes de pliage permet de réaliser directement les char-
nières dans la feuille ce qui facilite la formation de la boite
de conditionnement. Cette configuration permet égale-
ment de former des charnières qui peuvent se déplacer
dans les deux sens pour plus facilement moduler le vo-
lume de la cavité de conditionnement.
[0035] Comme illustré sur les vues de côté et de face
de la figure 2, il est préférable que la boite définisse un
plan de symétrie qui est perpendiculaire aux deux parois
latérales principales 3. Il est également avantageux que
chaque paroi latérale complémentaire 4 comporte une
ouverture traversante. L’ouverture traversante peut être

configurée pour autoriser la vision au harnais disposé
dans la cavité de conditionnement 6. Cependant, il est
avantageux que l’ouverture traversante soit disposée le
long de la charnière 8b afin de réduire l’effort procuré par
la charnière qui s’oppose au rapprochement des deux
parois latérales principales. Préférentiellement, l’ouver-
ture traversante découpe la charnière 8b sur au moins
30% de sa longueur, c’est-à-dire la distance qui sépare
les deux extrémités opposées de la charnière.
[0036] De manière préférentielle, les deux charnière
8b des deux parois latérales 4 opposées définissent un
plan. Cela réduit les contraintes sur les deux parois la-
térales principales 3 et réduit le voilage de la paroi latérale
principale 3.
[0037] De manière préférentielle, la au moins une char-
nière de déformation 8a du fond 2 est montée mobile. La
charnière de déformation 8a se déplace par rapport aux
parois latérales complémentaires 4 et par rapport aux
parois principales 3. De manière avantageuse, la char-
nière 8a se déplace uniquement selon la première direc-
tion par rapport aux parois latérales principales 3 et reste
dans le plan médian entre les deux parois latérales prin-
cipales 3. De manière avantageuse, les charnières de
raccordement 9a entre les parois latérales principales 3
et le fond 2 comportent ou sont constituées par deux
lignes de pliage parallèles. Les deux parois élémentaires
2a se déplacent à pivotement par rapport aux deux parois
latérales principales 3 au moyen des charnières. Les
deux parois élémentaires 2a se déplacent à pivotement
l’une par rapport à l’autre au moyen de la charnière de
déformation 8a. Il est avantageux de prévoir que la char-
nière 8a puisse se déplacer par rapport aux parois laté-
rales principales et complémentaires pour définir un trou
traversant 10. Le trou est délimité d’une part par les pa-
rois élémentaires 2a et d’autre part par les parois élé-
mentaires 4a.
[0038] Le fond 2 est agencé par rapport aux au moins
deux parois latérales principales 3 et aux au moins deux
parois latérales complémentaires 4 pour définir au moins
un trou traversant 10 délimité par les au moins deux pa-
rois élémentaires 2a, 4a du fond 2 et d’une des parois
latérales complémentaires 4.
[0039] Dans une configuration préférentielle, une des
parois latérales principales 3 est prolongée par deux pa-
rois latérales complémentaires 4. Les deux parois laté-
rales complémentaires 4 sont séparées par la paroi la-
térale principale 3. Les deux parois latérales principales
3 sont séparées par la paroi latérale complémentaire 4.
[0040] La paroi latérale principale 3 définit une char-
nière 9b courbe avec chacune des deux parois latérales
complémentaires 4. L’utilisation d’une charnière 9b cour-
be permet de renforcer la tenue mécanique de la boite
1. Le renforcement de la tenue mécanique de la boite
peut également être obtenu au moyen des parois laté-
rales principales 3 bombées vers l’extérieur comme il-
lustré à la figure 2 sur les deux vues de côté.
[0041] Dans une configuration particulière, le fond 2
est uniquement connecté directement aux au moins deux
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parois latérales principales 3. La connexion du fond 2
avec uniquement les deux parois latérales principales 3
permet d’assurer le déplacement des deux parois laté-
rales principales 3 les unes par rapport aux autres sans
être gênée par une connexion mécanique avec les parois
latérales complémentaires 4.
[0042] De manière avantageuse, le fond 2 définit un
trou traversant 10 avec chacune des au moins deux pa-
rois latérales complémentaires 4. Le trou traversant 10
est délimité en partie par les parois élémentaires 2a du
fond et par les parois élémentaires 4a des parois latérales
4. Les trous 10 facilitent les mouvements entres les pa-
rois latérales et le fond 2 ce qui permet un mouvement
facilité entre les parois élémentaires 2a et 4a.
[0043] Dans le mode de réalisation illustré sur les dif-
férentes figures, le couvercle 5 est fixé d’un coté à une
des parois latérales au moyen de la charnière de ferme-
ture 7 et est fixé à une autre paroi latérale au moyen d’un
élément 11 qui coopère avec un connecteur 12 monté
sur ou formé dans une des parois latérales. L’élément
11 coopère avec le connecteur 12 pour maintenir le cou-
vercle 5 dans une position de fermeture.
[0044] L’élément 11 peut avoir toute forme adaptée,
mais il est avantageux d’utiliser un élément filaire, par
exemple un fil, une corde voire une sangle. L’élément 11
coopère avec le connecteur 12 pour réaliser la connexion
mécanique entre le couvercle 5 et la paroi latérale 3 ou
4 pour maintenir le couvercle 5 dans une position de fer-
meture qui obstrue partiellement la cavité de condition-
nement 6.
[0045] Préférentiellement, le couvercle 5 est associé
à un élément élastique 11 coopérant avec un connecteur
12 monté sur ou formé dans une des au moins deux
parois latérales principales 3 et au moins deux parois
latérales complémentaires 4. Dans une configuration
avantageuse, le connecteur 12 est formé par un trou dans
une des au moins deux parois latérales principales 3.
Dans une configuration, la face latérale principale 3 com-
porte plusieurs connecteurs 12 agencés afin de maintenir
la boite en position fermée et de définir plusieurs volumes
maximums différents de boite. Cependant, lorsque la pa-
roi latérale principale 3 comporte un seul connecteur 12,
il est avantageux d’utiliser un élément élastique 11 pour
s’adapter aux différents volumes de la cavité. La raideur
de l’élément élastique 11 est choisie de manière à auto-
riser la déformation de l’élément élastique en fonction du
volume de la cavité de conditionnement et donc l’aug-
mentation de l’écart entre les deux parois latérales prin-
cipales 3. En alternative, lorsque plusieurs connecteurs
12 sont montés, l’élément filaire élastique peut être rem-
placé par un élément filaire non élastique. Le connecteur
12 peut former une indentation ce qui facilite la coopé-
ration avec un élément filaire 11.
[0046] Il est également possible d’installer l’élément
11, de préférence un élément filaire et encore préféren-
tiellement un élément filaire élastique sur une paroi laté-
rale principale et d’installer le connecteur 12 sur ou dans
le couvercle 5.

[0047] Comme illustré à la figure 6, la configuration de
la boite 1 permet de définir plusieurs distances de sépa-
ration entre les deux parois latérales principales 3. La
configuration présentée sur les figures autorise la défi-
nition d’une pluralité de distances de séparation qui
s’adaptent automatiquement aux dimensions du harnais
monté dans la cavité. Plus le harnais est volumineux et
plus la tension exercée sur un élément élastique 11 est
importante. La figure 6 illustre trois vues différentes d’une
même boite de conditionnement avec des distance de
séparation entre les deux parois latérales principales 3
qui diminuent lors d’une lecture de gauche à droite.
[0048] Dans une configuration particulière, le couver-
cle 5 possède au moins deux parois élémentaires 5a
reliées entre elles par au moins une charnière de défor-
mation 8c. L’utilisation d’une charnière de déformation
8c en plus de la charnière de fermeture 7 permet une
meilleure fermeture de la cavité de conditionnement 6
selon les différents volumes de la cavité. La charnière
de déformation 8c autorise la modulation de la largeur
effective du couvercle 5 afin d’avoir un couvercle qui fer-
me la cavité de conditionnement sans trop contraindre
l’élément de fermeture élastique ou non. Le couvercle 5
est monté à pivotement par rapport à une paroi latérale
au moyen de la charnière de fermeture 7.
[0049] De manière avantageuse, l’élément filaire pré-
férentiellement l’élément élastique 11 est fixé au couver-
cle 5 par au moins un point de fixation 13 et le au moins
un point de fixation 13 est séparé de la au moins une
charnière de fermeture 7 par la au moins une charnière
de déformation 7a du couvercle 2 le cas échéant. L’uti-
lisation d’une paroi élémentaire 5a séparée de la char-
nière de fermeture 7 par la charnière de déformation 7a
permet de déformer l’extrémité du couvercle 5 en fonc-
tion de la distance de séparation entre les deux parois
latérales principales 3.
[0050] Il est avantageux de prévoir que le couvercle 5
soit uniquement connecté directement à au moins une
des au moins deux parois latérales principales 3. De cette
manière, le couvercle 5 permet une ouverture importante
de la cavité de conditionnement.
[0051] Dans une alternative, l’élément 11 est fixé à
deux parois latérales principales opposées et bloque le
couvercle 5 dans la position de fermeture.
[0052] La boite de conditionnement 1 permet une in-
sertion aisée du harnais d’encordement dans la cavité 6
puis la fermeture de la cavité au moyen du couvercle 5.
Le volume de la cavité 6 est ajusté afin de s’adapter au
volume du harnais d’encordement installé dans la cavité
de conditionnement. Le couvercle 5 et le fond 2 n’empê-
chent pas le rapprochement ou l’éloignement des parois
latérales principales 3.
[0053] Il est avantageux de former une ou plusieurs
ouvertures traversantes 14 dans le couvercle 5 et/ou
dans la paroi latérale principale 3. Il est avantageux de
prévoir que la section de l’ouverture traversante 14 du
couvercle 5 soit supérieure à la section de l’ouverture
traversante 14 de la paroi latérale principale 3. Cette con-
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figuration permet d’insérer une tige dans les deux ouver-
tures traversantes 14 quel que soit l’espacement entre
les deux parois latérales principales. La tige peut être un
support de présentoir. La boite est maintenue en position
au moyen des deux parois latérales principales ce qui
réduit la déformation de la boite en comparaison de l’uti-
lisation d’une seul l’ouverture traversante 14.
[0054] Pour faciliter son utilisation générale et notam-
ment le fonctionnement du couvercle 5, il est avantageux
qu’une des parois latérales principales 3 possède une
hauteur supérieure à l’autre des parois principales 3 afin
de définir un couvercle 5 qui se déplace selon la première
direction en fonction du volume de la cavité 6. Dans la
configuration illustrée, la charnière de fermeture 7 est
installée sur la paroi latérale principale 3 la plus haute.
Cependant, il est possible d’installer la charnière 7 sur
la paroi latérale principale la moins haute.
[0055] La boite de conditionnement 1 est avantageu-
sement configurée pour autoriser le déplacement des
parois latérales principales 3 jusqu’à ce qu’elles viennent
en contact l’une de l’autre dans la configuration de com-
pression maximale. Il est alors possible de former la boite
de conditionnement 1 et de la compresser lors des pha-
ses de transport jusqu’à l’insertion d’un harnais dans la
cavité de conditionnement 6. La boite 1 peut être ouverte
avec son ouverture maximale pour faciliter l’insertion
d’un harnais dans la boite 1. Une fois le harnais installé,
les deux parois latérales principales 3 se rapprochent
pour comprimer le harnais. Le volume de la boite 1 est
adapté aux dimensions du harnais ce qui facilite le trans-
port des boites contenant le harnais en comparaison des
configurations de l’art antérieur où le volume occupé par
la boite de conditionnement est indépendant du volume
du harnais.
[0056] L’utilisation de parois latérales rigides ou sen-
siblement rigide permet de protéger le harnais et de ren-
voyer une impression positive avec un harnais bien main-
tenu dans sa boite de conditionnement.
[0057] Le procédé de conditionnement d’un harnais
d’encordement dans une boite de conditionnement 1
peut se présenter de la manière suivante. Le procédé de
conditionnement peut comporter :

- fournir la boite de conditionnement 1,
- installer le harnais d’encordement dans la cavité de

conditionnement 6 définie par la boite de condition-
nement 1,

- fermer la cavité 6 en rabattant le couvercle 5 et ajus-
ter le volume de la cavité 6 au volume du harnais
d’encordement en modulant l’écartement entre les
deux parois latérales principales 3.

Revendications

1. Boite de conditionnement (1) pour un harnais d’en-
cordement comportant un fond (2), au moins deux
parois latérales principales (3), au moins deux parois

latérales complémentaires (4) et un couvercle (5),
dans laquelle le fond (2), les au moins deux parois
latérales complémentaires et principales (4, 3) et le
couvercle (5) définissent une cavité de conditionne-
ment (6) pour le harnais d’encordement, et dans la-
quelle le couvercle (5) est monté mobile par rapport
à une des au moins deux parois latérales principales
ou complémentaires (4, 3) au moyen d’au moins une
charnière de fermeture (7), boite de conditionnement
(1) dans laquelle :

- le fond (2) possède au moins deux parois élé-
mentaires (2a) reliées par au moins une char-
nière de déformation (8a),
- le fond (2) est relié à deux parois latérales prin-
cipales (3) au moyen de deux charnières de rac-
cordement (9a), les deux charnières de raccor-
dement (9a) étant séparées par la charnière de
déformation (8a),
- les au moins deux parois latérales principales
(3) sont séparées par les au moins deux parois
latérales complémentaires (4) et les au moins
deux parois latérales complémentaires (4) pos-
sèdent chacune au moins deux parois élémen-
taires (4a) reliées par au moins une charnière
de déformation (8b),
- un élément filaire (11) coopère avec un con-
necteur (12) pour maintenir le couvercle en po-
sition de fermeture,

caractérisé en ce que le couvercle (5) possède au
moins deux parois élémentaires (5a) reliées entre
elles par au moins une charnière de déformation (8c)
pour autoriser la modulation de la largeur effective
du couvercle (5) et les au moins deux parois élémen-
taires (2a, 4a) et les au moins une charnière de dé-
formation (8a, 8b) du fond (2) et des parois latérales
complémentaires (4) sont agencées de manière à
autoriser la modulation de l’écartement entre les
deux parois latérales principales (3) et ajuster un vo-
lume de la cavité de conditionnement (6).

2. Boite de conditionnement (1) selon la revendication
précédente, dans laquelle les au moins deux parois
latérales principales (3) et les au moins deux parois
latérales complémentaires (4) sont réalisées à partir
de feuilles en carton, en plastique en bois, en maté-
riau métallique et dans laquelle les au moins une
charnière de déformation (8a, 8b) des au moins deux
parois latérales complémentaires (4) et du fond (2)
sont formées par une ligne de pliage.

3. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications 1 et 2, dans laquelle la au moins une char-
nière de déformation (8a) du fond (2) est montée
mobile par rapport aux au moins deux parois latéra-
les complémentaires (4) de manière à se déplacer
uniquement dans un plan médian disposé à équidis-
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tance des deux parois latérales principales (3).

4. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, dans laquelle une des parois latérales
principales (3) est prolongée par deux parois latéra-
les complémentaires (4) et dans laquelle ladite paroi
latérale principale (3) définit avec chacune desdites
deux parois latérales complémentaires (4) une char-
nière (9b) courbe.

5. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans laquelle le fond (2) est
uniquement connecté directement aux au moins
deux parois latérales principales (3).

6. Boite de conditionnement (1) selon la revendication
précédente, dans laquelle le fond (2) est agencé par
rapport aux au moins deux parois latérales principa-
les (3) et aux au moins deux parois latérales com-
plémentaires (4) pour définir au moins un trou tra-
versant (10) délimité par les au moins deux parois
élémentaires (2a, 4a) du fond (2) et d’une des parois
latérales complémentaires (4).

7. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans laquelle le couvercle (5)
possède un élément filaire (11) coopérant avec un
connecteur (12) monté sur ou formé dans une des
au moins deux parois latérales principales (3) et au
moins deux parois latérales complémentaires (4) ou
une des au moins deux parois latérales principales
(3) possède un élément filaire (11) coopérant avec
un connecteur (12) monté sur ou formé dans le cou-
vercle (5).

8. Boite de conditionnement (1) selon la revendication
précédente, dans laquelle le connecteur (12) est for-
mé par un trou dans une des au moins deux parois
latérales principales (3), la charnière de fermeture
(7) étant formée à une extrémité d’une autre paroi
latérale principale (3).

9. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans laquelle le couvercle (5)
possède au moins deux parois élémentaires (5a) re-
liées par au moins une charnière de déformation
(7a), la charnière de déformation (7a) du couvercle
(5) étant distincte de la charnière de fermeture (7).

10. Boite de conditionnement (1) selon la combinaison
des revendications 7 et 9, dans laquelle l’élément
filaire (11) est fixé au couvercle (5) par au moins un
point de fixation (13) et le au moins un point de fixa-
tion (13) est séparé de la au moins une charnière de
fermeture (7) par la au moins une charnière de dé-
formation (7a) du couvercle (5).

11. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-

dications 7 à 10, dans laquelle l’élément filaire (11)
est un élément filaire élastique.

12. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans laquelle le couvercle (5)
est uniquement connecté directement à une des au
moins deux parois latérales principales (3).

13. Boite de conditionnement (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, contenant un harnais d’en-
cordement installé dans la cavité de conditionne-
ment (6).

14. Procédé de conditionnement d’un harnais d’encor-
dement dans une boite de conditionnement (1) selon
l’une des revendications précédentes comprenant
successivement :

- fournir la boite de conditionnement (1),
- installer le harnais d’encordement dans la ca-
vité de conditionnement (6) définie par la boite
de conditionnement (1),
- fermer la cavité de conditionnement (6) en ra-
battant le couvercle (5) et en ajustant le volume
de la cavité de conditionnement (6) au volume
du harnais d’encordement en modulant l’écar-
tement entre les deux parois latérales principa-
les (3).
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